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©  Ensemble  de  commutation  à  relais. 

@  L'ensemble  (1)  comprend  deux  bornes  d'entrée  (13)  et  de  sortie  de  puissance  parallèles  dans  un 
support  de  connexion  (12),  une  bobine  (9)  de  relais  sur  une  carcasse  (11)  avec  deux  bornes  d'alimenta- 
tion  reliées  à  une  carte  d'alimentation,  un  noyau  de  bobine  (5),  une  palette  (7)  pivotant  sur  un  support  de 
palette  (3)  et  solidaire  d'une  lame  de  contact,  pour  coopérer  avec  la  borne  de  sortie  de  puissance  et  relier 
les  deux  bornes  de  puissance  (13,15).  Le  noyau  (5)  est  fixé  au  support  de  palette  (3)  fixé  au  support  de 
connexion  (12).  Le  support  de  palette  (3)  est  conducteur,  il  est  relié  électriquement  à  la  borne  d'entrée  de 
puissance  et  à  la  lame  de  contact  (46),  le  noyau  de  bobine  (5)  supporte  la  carcasse  de  bobine  (11)  et  a  un 
axe  (60)  orthogonal  à  l'orientation  des  bornes  de  puissance. 

L'ensemble  à  deux  relais  s'applique  bien  à  une  chaîne  de  gestion  de  réchauffage  de  gasoil  pour 
moteur  diesel. 
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La  présente  invention  concerne  un  ensemble  de 
commutation  à  relais,  comprenant  deux  bornes  d'en- 
trée  et  de  sortie  de  puissance  d'orientations  parallèles 
et  montées  dans  un  support  de  connexion,  une  bobi- 
ne  de  relais  montée  sur  une  carcasse,  avec  deux  bor- 
nes  d'alimentation  reliées  à  une  carte  d'alimentation, 
un  noyau  de  bobine,  une  palette  montée  sur  un  sup- 
port  de  palette,  pour  pivoter  contre  l'action  de  moyens 
de  rappel,  et  solidaire  d'une  lame  de  contact  agencée 
pour  coopérer  avec  la  borne  de  sortie  de  puissance 
et  relier  les  deux  bornes  de  puissanceje  noyau  de  bo- 
bine  étant  fixé  au  support  de  palette  qui  est  fixé  au 
support  de  connexion. 

L'ensemble  de  commutation  à  relais  de  l'inven- 
tion  s'applique,  en  particulier  ,à  une  chaîne  de  gestion 
du  réchauffage  de  gasoil  pour  moteur  diesel. 

Le  problème  de  départ,  à  l'origine  de  l'invention, 
était  de  pouvoir,  dans  un  encombrement  aussi  réduit 
que  possible  et  à  un  coût  aussi  faible  que  possible 
également,  commuter  un  ou  deux  relais,  c'est-à-dire 
de  pouvoir  faire  passer  un  courant  fort  de  batterie  en- 
tre  une  borne  d'entrée  et  une  ou  deux  bornes  de  sortie 
de  puissance,  par  l'intermédiaire  du  ou  des  deux  re- 
lais,  respectivement,  tout  en  isolant  le  courant  fort  du 
courant  faible  d'alimentation  de  la  ou  des  bobines  de 
relais  circulant  sur  une  carte  d'alimentation,  en  d'au- 
tres  termes  encore,  d'éviter  de  faire  circuler  le  courant 
fort  sur  la  carte  d'alimentation  des  bobines  de  relais. 

Finalement,  et  au-delà  du  problème  concret  qui 
était  posé,  la  demanderesse  a  cherché  à  proposer  un 
ensemble  de  commutation  à  relais,  simple,  entre  une 
borne  d'entrée  de  puissance  et  une  borne  de  sortie  de 
puissance  et  avec  un  circuit  de  puissance  et  un  circuit 
d'alimentation  de  bobine  dissociés,  aussi  compact 
que  possible. 

On  connaissait  déjà  un  ensemble  de  commuta- 
tion  du  type  mentionné  ci-dessus,  notamment  par  EP- 
A-0  111  93.  Dans  cet  ensemble  de  commutation,  les 
orientations  de  toutes  les  bornes,  de  puissance  et 
d'alimentation,  ainsi  que  de  l'axe  du  noyau  de  bobine 
sont  parallèles,  car  toutes  les  bornes  sont  reliées 
électriquement  à  une  seule  carte  de  circuit  imprimé 
sur  laquelle  circulent  aussi  bien  le  courant  faible  d'ali- 
mentation  de  la  bobine  que  le  courant  fort  à  commu- 
ter.  C'est  là  un  inconvénient  que  la  demanderesse 
s'est  proposée  d'éliminer. 

La  présente  invention  concerne  donc  un  ensem- 
ble  de  commutation  du  type  mentionné  ci-dessus,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  support  de  palette  est 
conducteur,  il  est  relié  électriquement  à  la  borne  d'en- 
trée  de  puissance  et  à  la  lame  de  contact,  le  noyau  de 
bobine  supporte  la  carcasse  de  bobine  et  a  un  axe 
s'étendant  sensiblement  orthogonalement  à  l'orienta- 
tion  des  bornes  de  puissance. 

Grâce  à  la  structure  de  l'ensemble  de  commuta- 
tion  de  l'invention,  le  courant  fort  d'une  batterie  est 
conduit  de  la  borne  d'entrée  à  la  borne  de  sortie,  sans 
passer  par  la  carte  d'alimentation,  directement  à  tra- 

vers  le  support  de  palette  et  la  lame  de  contact. 
De  préférence,  le  support  de  palette  est  égale- 

ment  fixé  à  la  borne  d'entrée  de  puissance  à  laquelle 
il  est  ainsi  électriquement  relié. 

5  De  préférence  encore,  les  bornes  d'alimentation 
de  la  bobine  sont  fixées  à  sa  carcasse  et  leur  orien- 
tation  est  orthogonale  à  celle  des  bornes  de  puissan- 
ce. 

De  préférence  toujours,  la  lame  de  contact  est  re- 
10  liée  électriquement  au  support  de  palette  par  une  tres- 

se. 
L'ensemble  de  commutation  de  l'invention  peut 

aussi  comprendre  une  borne  d'entrée  et  plusieurs 
bornes  de  sortie  de  puissance,  montées  sur  le  même 

15  support  de  connexion,  avec  autant  de  bobines  de  re- 
lais  avec  leurs  noyaux  et  leurs  bornes  d'alimentation, 
reliées  à  une  même  carte  d'alimentation,  et  leurs  pa- 
lettes  montées  sur  le  même  support  de  palette,  au- 
quel  sont  fixés  les  noyaux. 

20  L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  suivante  de  la  forme  de  réalisation  préfé- 
rée  de  l'ensemble  de  commutation  de  l'invention,  en 
référence  au  dessin  annexé  sur  lequel  : 

-  la  fig.  1  représente  une  vue  de  côté,  partielle- 
25  ment  en  coupe,  de  l'ensemble  de  commutation  de 

l'invention,  à  deux  relais; 
-  la  fig.  2  représente  une  vue  en  plan,  partielle- 
ment  en  coupe,  de  l'ensemble  de  la  figure  1; 
-  la  fig.  3  représente  une  vue  en  bout  de  l'ensem- 

30  ble  de  la  figure  1  et 
-  la  fig.  4  représente  une  vue  en  perspective  du 
support  de  palettes  des  relais  de  l'ensemble  de  la 
figure  1  . 
L'ensemble  de  commutation  qui  va  maintenant 

35  être  décrit,  ici  pour  le  réchauffage  du  gasoil  d'un  mo- 
teur  diesel,  comporte  deux  relais  1  ,  2,  montés  sur  un 
support  commun  3  qui  supporte  les  noyaux  4,5  des 
deux  relais  et  leurs  palettes  associées  6,7,  les  bobi- 
nes  8,9  des  deux  relais  étant  enroulées  sur  deux  car- 

40  casses  10,11  supportées  par  les  noyaux  respectifs 
4,5  et  obtenues  ici  par  injection  thermoplastique.  Le 
support  de  relais  3  peut  indifféremment  être  aussi  ap- 
pelé  support  de  noyaux  ou  support  de  palettes. 

L'ensemble  de  commutation  comporte  un  sup- 
45  port  de  connexion  12,  ici  obtenu  par  injection,  dans  le- 

quel  sont  montées  une  borne  d'entrée  de  puissance 
13  et  deux  bornes  de  sortie  de  puissance  14,15  as- 
sociées  respectivement  aux  deux  relais  1  ,2.  Les  trois 
bornes  de  puissance  13-15  ont  leurs  extrémités  de 

50  connexion  22,24  tournées  d'un  même  côté,  à  droite 
sur  la  figure  2,  du  support  de  connexion,  l'extrémité 
d'entrée  22,  dans  un  logement  d'entrée  25,  et  les 
deux  extrémités  de  sortie  23,24,  dans  un  logement  de 
sortie  commun  26.  Les  deux  bornes  14,15  sont,  ici, 

55  des  languettes  relativement  plates,  globalement  co- 
planaires.  La  borne  d'entrée  13  est  ici  cylindrique. 
Mais  globalement  toujours,  on  peut  considérer  que 
les  orientations  des  trois  bornes  sont  parallèles. 
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La  borne  d'entrée  de  puissance  13  s'étend  à 
proximité  d'un  bord  longitudinal  16  du  support  de 
connexion  12.  Près  du  bord  longitudinal  opposé, 
s'étend  un  doigt  17  de  fixation  du  support  de  palettes 
3,  de  même  orientation  que  les  bornes.  La  borne  13 
et  le  doigt  17  font  saillie,  hors  du  plan  transversal  in- 
térieur  18  du  support  de  connexion  12,  sensiblement 
sur  une  même  longueur,  la  borne  d'entrée  13  servant 
aussi  à  la  fixation  du  support  de  palettes  3.  La  borne 
d'entrée  13  s'étend  dans  un  fourreau  19  du  support  de 
connexion  12,  légèrement  en  saillie  aussi  hors  de  ce 
plan  transversal  intérieur  18.  Les  deux  bornes  de  sor- 
tie  de  puissance  14,15  font  aussi  légèrement  saillie 
hors  de  ce  même  plan  transversal  intérieur  18,  leurs 
extrémités  en  saillie  portant,  chacune,  un  grain  de 
contact,  dit  contact  fixe  20(21). 

Le  support  de  relais  3  est  ici  une  tôle  métallique 
conductrice,  obtenue  par  poinçonnage,  à  section  lon- 
gitudinale  en  L,  retourné  sur  la  figure  1,  avec  une  paroi 
longitudinale  27,  support  des  noyaux,  et  une  paroi 
transversale  28,  support  des  palettes.  La  paroi  longi- 
tudinale  27  est  percée  de  deux  ouvertures  29,  30, 
pour  le  passage  des  noyaux  4,5  et,  ici,  leur  sertissage, 
et  comporte  deux  échancrures  31,  32  pour  l'immobi- 
lisation  des  carcasses  de  bobine  10,  11.  L'axe  60  des 
noyaux  4,5  s'étend  orthogonalement  à  l'orientation 
des  bornes  13-15.  Dans  les  prolongements  respectifs 
des  échancrures  31,  32  et  ouvertures  29,  30,  la  paroi 
longitudinale  27  comporte  deux  pattes  33,  34  pour- 
vues  chacune  d'une  entaille  42  de  réception  et  d'ac- 
crochage  d'une  extrémité  d'un  ressort  de  rappel  de 
palette  dont  il  sera  question  ci-après.  La  paroi  trans- 
versale  28,  dans  les  plans  des  échancrures,  ouvertu- 
res  et  pattes  de  la  paroi  longitudinale,  comporte  deux 
autres  échancrures  35,36,  ménagées  depuis  son 
bord  libre  37,  pour  servir,  par  leurs  fonds,  de  pivots 
aux  palettes  6,  7. 

La  paroi  transversale  28  comporte  encore  deux 
ouvertures  38,39  de  réception  et  fixation  de  la  borne 
13  et  du  doigt  17,  respectivement,  la  borne  13  par  un 
sertissage  63.  Ainsi  la  borne  13  est  reliée  électrique- 
ment  au  support  de  palettes  3.  Les  palettes  6,7,  dé- 
coupées  par  poinçonnage,  de  forme  générale  rectan- 
gulaire,  comportent,  chacune,  un  étranglement  40,  en 
appui  contre  un  fond  d'échancrure  -  pivot  du  support 
de  palettes  3,  et  une  patte  de  réception  41,  avec  une 
entaille  43,  pour  la  réception  et  l'accrochage  de  l'autre 
extrémité  du  ressort  de  rappel  de  palette.  Chaque  res- 
sort  44  de  rappel  de  palette  exerce  donc,  sur  la  palette 
associée,  une  action  tendant  à  la  faire  pivoter  pour 
l'éloigner  de  l'extrémité  du  noyau  de  bobine  (4,5) 
correspondant,  qui  est  légèrement  en  saillie  hors  de 
la  carcasse  associée  (1  0,1  1),  du  côté  opposé  à  la  pa- 
roi  longitudinale  27  du  support  de  relais  3.  Le  pivote- 
ment  des  palettes  6,7  est  toutefois  limité  par  un  retour 
de  carcasse  45,  s'étendant  de  l'autre  côté  des  palet- 
tes  par  rapport  au  noyau. 

Du  côté  de  ce  retour  de  carcasse  45,  chaque  pa- 

lette  (6,7)  comporte  des  bossages  de  sertissage 
d'une  lame-contact  ressort  46,  portant  à  son  extrémi- 
té  libre  un  grain  de  contact  47,  ici  serti  sur  la  lame- 
contact,  destiné  à  venir  contre  le  grain  de  contact  20, 

5  21  de  la  borne  de  sortie  associée  14,15. 
Le  grain  de  contact  47  de  chaque  lame-contact 

46  est  relié  électriquement  au  support  de  relais  3  par 
une  tresse  en  cuivre  48,49,  fixée,  ici  soudée  par  ther- 
mocompression,  au  support  de  palettes  3  et  au  grain 

10  de  contact  47  de  la  lame-contact  46. 
Les  bobines  8,9  sont  alimentées,  chacune,  par 

l'intermédiaire  d'une  paire  de  bornes  50,  51  reliées  à 
une  carte  d'alimentation  52,  les  bornes  d'alimentation 
étant  montées  sur  une  extension  53,54  des  carcas- 

15  ses  de  bobine,  suivant  une  orientation  orthogonale  à 
celle  des  bornes  de  puissance  13-15.  Quand  une  bo- 
bine  de  relais  8,9  est  alimentée,  son  noyau  4,5  s'ai- 
mante  et  attire  la  palette  6,7  en  la  faisant  pivoter 
contre  l'action  du  ressort  de  rappel  44  pour  entraîner 

20  le  grain  de  contact  47  de  sa  lame-contact  46  contre 
le  grain  de  contact  21  de  la  borne  de  sortie  de  puis- 
sance  associée  14,15.  Au  repos,  l'espace  entre  les 
grains  de  contact  21  ,47  est  inférieur  à  l'espace  entre 
la  lame-contact  46  et  le  noyau  4,5  pour  que,  quand  la 

25  bobine  8,9  est  alimentée,  la  coopération  des  grains  de 
contact  intervienne  avant  celle  de  la  lame-contact  et 
du  noyau  pour  assurer  ainsi  le  passage  du  courant  de 
la  borne  d'entrée  de  puissance  13  à  la  borne  de  sortie 
14,15  par  l'intermédiaire  du  support  de  palettes  3  et 

30  de  la  tresse  associée  48,49.  La  différence  entre  les 
deux  espaces  considérés  est  compensée  par  l'élasti- 
cité  de  la  lame-contact  46. 

35  Revendications 

1.  Ensemble  de  commutation  à  relais  (1)  compre- 
nant  deux  bornes  d'entrée  (13)  et  de  sortie  de 
puissance  (14)  d'orientations  parallèles  et  mon- 

40  tées  dans  un  support  de  connexion  (12),  une  bo- 
bine  (8)  de  relais  montée  sur  une  carcasse  (10) 
avec  deux  bornes  d'alimentation  reliées  à  une 
carte  d'alimentation  (52),  un  noyau  de  bobine  (4), 
une  palette  (6)  montée  sur  un  support  de  palette 

45  (3),  pour  pivoter  contre  l'action  de  moyens  de  rap- 
pel  (44),  et  solidaire  d'une  lame  de  contact,  agen- 
cée  pour  coopérer  avec  la  borne  de  sortie  de 
puissance  (14)  et  relier  les  deux  bornes  de  puis- 
sance  (13,14),  le  noyau  de  bobine  (4)  étant  fixé 

50  au  support  de  palette  (3)  qui  est  fixé  au  support 
de  connexion  (1  2),  ensemble  de  commutation  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  support  de  palette  (3) 
est  conducteur,  il  est  relié  électriquement  à  la  bor- 
ne  d'entrée  de  puissance  et  à  la  lame  de  contact 

55  (46),  le  noyau  de  bobine  (4)  supporte  la  carcasse 
de  bobine  (10)  et  a  un  axe  (60)  s'étendant  sensi- 
blement  orthogonalement  à  l'orientation  des  bor- 
nes  de  puissance  (13,14). 

3 
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2.  Ensemble  de  commutation  selon  la  revendication 
1  ,  dans  lequel  le  support  de  palette  est  également 
fixé  (63)  à  la  borne  d'entrée  de  puissance  (13)  à 
laquelle  il  est  ainsi  électriquement  relié. 

5 
3.  Ensemble  de  commutation  selon  l'une  des  reven- 

dications  1  et  2,  dans  lequel  les  bornes  d'alimen- 
tation  (50)  de  la  bobine  (8)  sont  fixées  à  sa  car- 
casse  (10,53)  et  leur  orientation  est  orthogonale 
à  celle  des  bornes  de  puissance  (13,14).  10 

4.  Ensemble  de  commutation  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  3,  dans  lequel  la  lame  de  contact 
(46)  est  reliée  électriquement  au  support  de  pa- 
lette  (3)  par  une  tresse  (48).  15 

5.  Ensemble  de  commutation  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  4,  dans  lequel  l'espace  entre  la 
lame-contact  (46)  et  la  borne  de  sortie  de  puis- 
sance  (14),  au  repos,  est  inférieur  à  l'espace  en-  20 
tre  la  palette  (6)  et  le  noyau  de  bobine  (4). 

6.  Ensemble  de  commutation  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  5,  dans  lequel  il  est  prévu  une  borne 
d'entrée  (13)  et  plusieurs  bornes  de  sortie  de  25 
puissance  (14,15)  montées  sur  le  même  support 
de  connexion  (12),  avec  autant  de  bobines  de  re- 
lais  (8,9)  avec  leurs  noyaux  (4,5),  leurs  bornes 
d'alimentation  (50,51),  reliées  à  une  même  carte 
d'alimentation  (52),  et  leurs  palettes  (6,7)  mon-  30 
tées  sur  le  même  support  de  palettes  (3)  auquel 
sont  fixés  les  noyaux  (4,5). 
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